
 
Communiqué  

 
DES JEUNES  

DANS LA FORÊT PRIVÉE DU BAS-SAINT-LAURENT  
 
 

Saint-Gabriel, le 17 mai 2006 – À l’initiative de la Fédération des organismes de 
gestion en commun du Bas-Saint-Laurent, quelques 125 élèves de la fin du primaire 
des différentes commissions scolaires du Bas-Saint-Laurent participeront, à compter 
de cette semaine, à une activité de vulgarisation sur le travail en forêt.  
 
Sous le thème "Les métiers forestiers, pour faire pousser la forêt", une équipe dans 
chacun des groupements forestiers membre de la Fédération reçoit, en effet, des 
étudiants de 6e année chez des propriétaires forestiers. Des ingénieurs forestiers, 
technologues forestiers ainsi que des travailleurs sylvicoles, ont préparé un 
programme où les jeunes se familiariseront avec les notions d’aménagement 
forestier : la plantation, les éclaircies, etc.  
 
Selon le président de la Fédération, Réginald Tremblay, l’objectif est de présenter de 
façon dynamique l’envergure du travail qui se fait en forêt privée. « Ça fait très 
longtemps qu’on fait de l’aménagement en forêt privée et on est fiers de montrer ça 
aux jeunes de notre région. On veut donc susciter un intérêt pour ce qu’on fait, 
montrer l’importance de la forêt, et, en bout de ligne, susciter une relève pour les 
métiers forestiers. »  
 
La Fédération des organismes de gestion en commun du Bas-Saint-Laurent regroupe 
5 500 propriétaires qui sont inscrits au programme d’aménagement des forêts 
privées. Mentionnons que la forêt privée du Bas-Saint-Laurent est un ensemble de 
petites forêts situées au coeur des réseaux routiers, des zones habitées et des usines 
de transformation. L’utilisation que les propriétaires forestiers font de leur lot est très 
variée : récolte et vente de bois, acériculture, bois de chauffage, villégiature, etc. 
Une équipe de professionnels et de travailleurs les supportent dans l’aménagement 
de leur forêt.  

Pour plus d’informations, visitez le site Internet de la forêt privée : 
foretpriveebsl.com. 

- 30 –  

Source :  Alain Marcoux, secrétaire général  
  Fédération des organismes de gestion en commun BSL 

 

 


